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Procès-verbal de la 8e séance du conseil d’établissement 
 tenue le mercredi 15 juin 2022 

19h de façon hybride, certains membres virtuellement via TEAMS et d’autres en présentiel 
au restaurant Paolo Gattuso à Laprairie 

 
 

Étaient présents :  
Mme Isabelle Lessard (directrice)                       Mme Karine Trudeau (enseignante) 
Mme Mélanie Bernard (parent )                          Mme Carolyne Himbeault (enseignante) 
Mme Mélissa Brown (parent)                              Mme Caroline Bourget (personnel de soutien)                
Mme Nathalie Méthelus (parent)                         M. Patrick Phaneuf (communauté) en virtuel                   
                

                           
Étaient absents :                                                                           
Mme Marie-Noel Lambert (parent)       Mme Marie-Hélène Parent (parent)                     
Mme Marylou Leclerc (professionnelle)                Mme Carine Malo (service de garde)   

     
1. Mot de bienvenue 

Mme Nathalie Méthelus, présidente, souhaite la bienvenue à tous les membres.  
 

2. Vérification de la procédure de convocation et du quorum 

Mme Nathalie Méthelus constate qu’il y a quorum et procède à l’ouverture de la séance à 
19h00.         
 

3. Question du public 

Il n’y a aucun public.  

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Mme Caroline Bourget d’adopter l’ordre du jour. 

CÉ-21-22-79 La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

5. Adoption du procès-verbal de la réunion du 24 mai 2022 et suivi 

CÉ-21-22-80 Il est proposé par Mme Mélanie Bernard d’adopter le procès-verbal de la séance du 24 mai 
2022. Il n’y a aucun suivi. 
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

6. Mot de la directrice   
-Changement de direction : Après 5 superbes années à l’école St-Michel-Archange, un 

nouveau défi m’appelle à l’école St-Viateur-Clotilde-Raymond. Mon mandat à St-Michel se 
terminera le 30 juin prochain. C’est Marie-Claude Brin, actuellement directrice à l’école St-
Isidore-Langevin, qui sera votre prochaine directrice. C’est une directrice d’expérience qui 
saura prendre le relais, j’en suis convaincue. 
 
J’ai des sentiments partagés en ce moment : je suis heureuse que le centre de services 

me fasse confiance pour prendre les rênes de l’école de St-Rémi, une très grande école 
de 700 élèves, ce qui est une promotion pour moi. Mais je suis triste de quitter la 
communauté de St-Michel, et l’équipe-école qui est si merveilleuse. L’école St-Michel est 
choyée d’avoir des membres du personnel si compétents, si bienveillants, et si ouverts aux 
nouvelles pratiques et aux projets. Et pour la communauté, elle est si présente, si positive! 
Il est si facile de collaborer avec les parents, avec la municipalité, avec les CPE, avec tout 
le monde! Quand je suis arrivée à Des Grandes Seigneuries en 2018, je n’aurais pas pu 
mieux tomber. Je vous remercie de m’avoir si bien accueillie! 
 
J’aimerais aussi vous remercier chers CÉ pour votre grande écoute, votre participation 

action, et votre perspective toujours positive. Je vous ai toujours senti engagés, vous 
posiez les bonnes questions et vous avez vous aussi fait avancer l’école St-Michel. Vous 
nous avez aidés à rendre l’école plus stimulante, enrichissante, et sécuritaire. C’est un 
beau travail d’équipe qu’on a réussi à faire! 
 
-Point apporté par un membre -Facturation du SDG et du midi :  Les factures ne sont 

pas détaillées et cela est difficile pour les parents de vérifier si le montant chargé est 
adéquat. Nous avons rapporté cela au service des ressources financières qui nous disent 
que pour le moment, ils ne sont pas en mesure de faire des modifications à la facturation 
puisque c’est un logiciel du ministère. Si cela s’avère possible, ils s’ajusteront.  
 
-Point apporté par un membre -Eau chaude pour repas aux élèves le midi : On nous 

a demandé de fournir une distributrice à eau chaude pour les élèves le midi, pour des 
repas de nouilles. Pour des raisons de sécurité (brûlures et surveillance), il nous est 
impossible de répondre à cette demande.  
 
-Point apporté par un membre -Disponibilité de papiers mouchoirs: Les papiers 

mouchoirs étant en rupture de stock chez os fournisseurs autorisés à la fin mai, certains 
élèves ont mentionné avoir dû utiliser du papier brun pour se moucher. Quand j’ai été mise 
au courant du problème, je suis allée acheter des boîtes de papiers mouchoirs pour toutes 
les classes et dès le lendemain, ils en ont reçues. Nous avons enfin pu recevoir notre 
commande de boîtes de papiers mouchoirs durant la semaine du 6 juin. 
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7. Mot du délégué au comité de parents 

Mme Méthelus nous mentionne que le comité à fait un retour sur les problématiques vécues 

lors de la soirée des bénévoles. Le comité a présenté ses excuses, les problèmes techniques 

étaient dus à une mise à jour. Le comité assure qu’il prendra les actions nécessaires pour que 

cela ne se reproduise pas.  

 

8. Points à traiter : 

.                        8.1 Adoption : Budget restant du CÉ pour 21-22 
                             Mme Isabelle Lessard présente le budget restant du CÉ pour l’année en cours, soit 358$, 

moins le coût du restaurant de ce soir. Elle propose que l’argent restant serve à défrayer 
une partie du coût des collations glacées qui seront offertes aux élèves le 23 juin prochain.  

                                  
  Il est proposé par Mme Mélissa Brown d’adopter la proposition d’utiliser l’argent restant du 

budget du CE pour offrir des collations glacées aux élèves à la dernière journée d’école. 
               
 CÉ-21-22-81       La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
                           8.2 Consultation : Rapport annuel du Conseil d’Établissement 2021-2022 

                              Mme Lessard consulte le Conseil sur ce qu’il juge pertinent d’inscrire au rapport annuel de 
l’année 2021-2022. Le rapport sera rédigé d’ici à l’été et sera envoyé à tous les membres 
avant la rentrée scolaire prochaine, pour adoption. Il sera présenté à l’assemblée annuelle de 
parents le 22 septembre prochain.   

                                     
 

 
9. Levée de la séance 

CÉ-21-22-82 Il est proposé par Mme Nathalie Méthelus présidente du conseil d’établissement, de lever la 
séance à 19h30. 

    La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

 
Nathalie Méthelus                                  Isabelle Lessard 
Présidente Directrice 


